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I. TABLEAU RECAPITULATIF DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

SYMBOLE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

TEXTES QUI PERMETTENT 
DE L’INSTITUER 

ACTE 
D’INSTITUTION 

OBSERVATIONS BENEFICIAIRE OU 
SERVICE A CONSULTER 

 
 

A4 

 
Servitudes relatives 
aux terrains riverains 
de cours d’eau non 
domaniaux 

Code de l’environnement 
notamment Art L.211-7 et 
L.123-10 
Code rural Art L.151-36 à 
L.151-40 
Décret n°2005-115 du 
07/02/2005 

Arrêté préfectoral 
du 25.03.1907  

Cette servitude 
s’applique à tout le 
département 

 
 

D.D.T.M. 

 
 
 

I4 

 
Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations 
électriques 

Loi du 15.06.1906 
modifiée  
Loi du 8.04.1946 (article 
35) 
Ordonnance du 23.10.1958 
Décrets du 6.10.1967 et du 
11.06.1970 modifié 

Accord amiable en 
application du 
décret du 
6.10.1967 ou arrêté 
préfectoral du 
11.06.1970 modifié 

Réseau électrique 
HTA de distribution 
 
 
 
 
Réseau HTB 
transport 90 KV Le 
Cruel - Tinténiac 
 

ERDF  
cellule DR/Dict 35 – 

64 Bd Voltaire – 35044 
Rennes  

 
RET  

ZA de Kerourvois 
29556 Quimper Cedex 

09 (annexe 13 du 
Porter à 

Connaissance) 
 
 

AC1 

Servitudes de 
protection des 
monuments 
historiques 

Loi du 31.12.1913 modifié Arrêté du 
27/08/1997 
Arrêté du 
18/09/1995 

Château de la 
villouyère 
Bois de Montboucher 

DRAC - SDAP 
(annexe 12 du Porter à 

Connaissance) 

 
 
 

T7 

 
 
Servitudes 
aéronautique 

  LF-R57 Bretagne 
Couloir aérien 
limitant les obstacles 
à 90 mètres hors sol 
et conditionnant à 
autorisation ceux 
supérieurs à 50 
mètres hors zone 
urbaine 

 
Ministère de la 

Défense  
(Quartier Margueritte 
Rennes, annexe 14 du 

Porter à 
Connaissance) 

 

 
PT3 

 

 
Servitudes relatives à 
l’établissement et à 
l’entretien de câbles 
et dispositifs 
souterrains de 
télécommunications 

Loi n°52-223 du 
27/02/1952 
Décret n°62-273, 274, 275 
du 12/03/1962 
Code des postes et des 
télécommunications 
Articles : L46 à 53, L66 à 
L71, R43 et D407 à D411 

 
Conventions de 
servitudes Arrêté 
préfectoral du 
17/11/1995 

 
Câble n °F235 

 
France Telecom 

GAT/Foncier 
(annexe 15 du Porter à 

Connaissance) 
 

EL11 Servitudes relatives 
aux interdictions 
d’accès le long des 
autoroutes, routes 
expresses et 
déviations 
d’agglomération 

Article L.151-3 du code de 
la voirie routière 

Décret du 
13/09/1991 
Décret du 
19/08/1986 

RD137 Conseil Général 35 
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II. DETAILS DES SERVITUDES ILLUSTREES PAR LE PORTE A LA 
CONNAISSANCE DE L'ETAT 

 
1. A4 : SERVITUDES RELATIVES AUX TERRAINS RIVERAINS DE COURS D’EAU NON 

DOMANIAUX 
 

SYMBOLE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

TEXTES QUI PERMETTENT 
DE L’INSTITUER 

ACTE D’INSTITUTION OBSERVATIONS BENEFICIAIRE OU 
SERVICE A CONSULTER 

 
 

A4 

 
Servitudes relatives 
aux terrains riverains 
de cours d’eau non 
domaniaux 

Code de l’environnement 
notamment Art L.211-7 et 
L.123-10 
Code rural Art L.151-36 à 
L.151-40 
Décret n°2005-115 du 
07/02/2005 

Arrêté préfectoral du 
25.03.1907  

Cette servitude 
s’applique à tout le 
département 

 
 

D.D.T.M. 
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2. I4 : SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS ELECTRIQUES 
 

SYMBOLE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

TEXTES QUI PERMETTENT 
DE L’INSTITUER 

ACTE D’INSTITUTION OBSERVATIONS BENEFICIAIRE OU 
SERVICE A CONSULTER 

 
 
 

I4 

 
Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations 
électriques 

Loi du 15.06.1906 
modifiée  
Loi du 8.04.1946 (article 
35) 
Ordonnance du 23.10.1958 
Décrets du 6.10.1967 et du 
11.06.1970 modifié 

Accord amiable en 
application du décret 
du 6.10.1967 ou 
arrêté préfectoral du 
11.06.1970 modifié 

Réseau électrique 
HTA de 
distribution 
 
 
 
 
Réseau HTB 
transport 90 KV Le 
Cruel - Tinténiac 
 

ERDF  
cellule DR/Dict 35 – 

64 Bd Voltaire – 35044 
Rennes  

 
RTE 

ZA de Kerourvois 
29556 Quimper Cedex 

09 (annexe 13 du 
Porter à 

Connaissance) 
 

Voir plan ERDF ci-joint, références : 
- 23083147, 
- 23084147, 
- 23084148, 
- 23085147, 
- 23085147. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

…./…. 
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3. AC1 : SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
SYMBOLE NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE 
TEXTES QUI PERMETTENT 

DE L’INSTITUER 
ACTE D’INSTITUTION OBSERVATIONS BENEFICIAIRE OU 

SERVICE A CONSULTER 
 
 

AC1 

Servitudes de 
protection des 
monuments 
historiques 

Loi du 31.12.1913 modifié Arrêté du 27/08/1997 
Arrêté du 18/09/1995 

Château de la 
villouyère 
Bois de 
Montboucher 

DRAC - SDAP 

(annexe 12 du Porter à 
Connaissance) 
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4. T7 : SERVITUDES AERONAUTIQUE 
 

SYMBOLE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

TEXTES QUI PERMETTENT 
DE L’INSTITUER 

ACTE D’INSTITUTION OBSERVATIONS BENEFICIAIRE OU 
SERVICE A CONSULTER 

 
 
 

T7 

 
 
Servitudes 
aéronautique 

  LF-R57 Bretagne 
Couloir aérien 
limitant les 
obstacles à 90 
mètres hors sol et 
conditionnant à 
autorisation ceux 
supérieurs à 50 
mètres hors zone 
urbaine 

 
Ministère de la 

Défense  
(Quartier Margueritte 
Rennes, annexe 14 du 

Porter à 
Connaissance) 
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5. PT3 : SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT ET A L’ENTRETIEN DE CABLES ET 
DISPOSITIFS SOUTERRAINS DE TELECOMMUNICATIONS 

 
SYMBOLE NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE 
TEXTES QUI PERMETTENT 

DE L’INSTITUER 
ACTE D’INSTITUTION OBSERVATIONS BENEFICIAIRE OU 

SERVICE A CONSULTER 
 

PT3 
 

 
Servitudes relatives à 
l’établissement et à 
l’entretien de câbles 
et dispositifs 
souterrains de 
télécommunications 

Loi n°52-223 du 
27/02/1952 
Décret n°62-273, 274, 275 
du 12/03/1962 
Code des postes et des 
télécommunications 
Articles : L46 à 53, L66 à 
L71, R43 et D407 à D411 

 
Conventions de 
servitudes Arrêté 
préfectoral du 
17/11/1995 

 
Câble n °F235 

 
France Telecom 

GAT/Foncier 
(annexe 15 du Porter à 

Connaissance) 
 

 
 

 
Voir plan France Telecom ci-joint, référence : Vignoc, artère St Malo - Rennes 
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6. EL11 : SERVITUDES RELATIVES AUX INTERDICTIONS D’ACCES LE LONG DES 
AUTOROUTES, ROUTES EXPRESSES ET DEVIATIONS D’AGGLOMERATION 

 
SYMBOLE NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE 
TEXTES QUI PERMETTENT 

DE L’INSTITUER 
ACTE D’INSTITUTION OBSERVATIONS BENEFICIAIRE OU 

SERVICE A CONSULTER 
EL11 Servitudes relatives 

aux interdictions 
d’accès le long des 
autoroutes, routes 
expresses et 
déviations 
d’agglomération 

Article L.151-3 du code de 
la voirie routière 

Décret du 
13/09/1991 
Décret du 
19/08/1986 

RD137 Conseil Général 35 
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III. PLAN GENERAL 
 






